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REzuBLIOUE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REzuBLIQUE
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LOI No 92-013 du l0 Décernbre 1992

Portant autorisation de perception
des 1mpôts et taxes et drexécution
des dépenses de l?Etat par douzlère
prorzisoire pour 1a Gestion 199J.

LtASSEI{BLEE NATIONALE a adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE promulgue Ia Loi
dont la teneur suit :

Article 1er.- Ei attendant lradoption de I a Loi de Finances Gestion
anvier de ]-rannée 1991 et1993t son autorisées pendart l-e mois de J

conformément à 1r articfe 111 de 1a Constitution du 11 Décembre '1 990
de 1a République du Bénin :

- 1a perception, sur l-a base des dispositions 1égis1a-
tlves et réglementaires en vigueur en 1992, des inpôts,
taxes, produits et revenus applicables au B:dget
Général de lrEtat ;

- lrexécuticn des dépenses du Br:dget Généra1 dc l rEtat
dans la Limite du douzième des crédits ouverts dans.
Ia Loi de Finances de lrannée '1 992.

Article 2.- La présente Loi qu1 prend effet à compter du 1er
sera exécutée comme Loi de f?Etat.

Par le késident de Ia Répub11que,
Chef de ltEtat, Chef du GouverTrement,

Le Ministre dr Etat, Secrétaire
Général à l-a Présidence de 1a
République,

Fait à COTONOU, ].e J0 Decembre 1992
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Le Ministre des Fin
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Paul DOSSOU.-
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